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Dossier Bandes enherbées

Q : Est-ce qu’en plus des

10 % de gel, il faut trans-

former 3 % de la SCOP en

surface de couvert envi-

ronnemental ?

R : Non, il est possible de réa-
liser 10 % de gel comme avant
et de consacrer une partie de
ce gel, ou des prairies, aux
bandes enherbées. Il faut bien
respecter la réglementation
relative à la localisation, aux
couverts et à l’entretien.

Q : Lorsqu’une exploita-

tion a des terres situées sur

plusieurs départements et

que ces départements

n’ont pas la même défini-

tion du cours d’eau ou la

même largeur de bandes,

quelle règle s’applique ?

R : Les règles qui s’appliquent
sont celles du département sur
lequel sont situées les terres.

Q : Si des cours d’eau exis-

tent sans être représentés

sur la carte IGN, doivent-

ils être bordés de bandes

enherbées ?

R : Non, sauf si la DDAF a fait
le choix d’utiliser la définition
de cours d’eau d’un arrêté pré-

fectoral pris en application
d’une autre réglementation.
Cela peut toutefois être
considéré comme une locali-
sation pertinente.

Q : Lorsque un arrêté pré-

fectoral Directive “ni-

trates” prévoit une largeur

de bandes enherbées infé-

rieure à 5 mètres, quelle

largeur minimum doit être

prise en compte pour les

BCAE?

R : La largeur minimum des
bandes est de 5 mètres. La lar-
geur maximale des bandes est
de 10 mètres lorsqu’il n’existe
pas d’arrêté préfectoral pris
en application d’une autre di-
rective qui fixerait une largeur
de bandes enherbées optima-
le différente le long des cours
d’eau.
S’il existe un arrêté préfecto-
ral qui fixe une largeur de ban-
de enherbée différente :
- si cette largeur est supérieu-
re à 5 mètres, alors c’est cette
largeur qui s’applique pour les
BCAE en lieu et place des 5
mètres-10 mètres.
- si cette largeur est inférieure
à 5 mètres, alors la largeur à

respecter au titre de la condi-
tionnalité (et prise en compte
dans la surface de couvert en-
vironnemental réalisée) est
bien 5 mètres.

Q : L’emploi des fertilisants

est interdit sur les surfaces

implantées au titre de cet-

te mesure. Les  boues de cu-

rage peuvent-elles néan-

moins être épandues ?

R : Oui. L’épandage des pro-
duits de curage ne peut être
assimilé à des apports de fer-
tilisants car il s’agit de maté-
riaux venant de l’érosion des
terrains riverains.

Q : Certains cours d’eau

ont des berges non acces-

sibles du fait que la nappe

est proche de la surface.

Elles ne peuvent donc,
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Le couvert
environnemental

en 10 questions…
L’obligation des 3 % de la SCOP en surface de couvert

environnemental pour bénéficier des aides PAC suscite de
nombreuses questions. Autant de réponses auxquelles

répondent les ingénieurs spécialisés d’ARVALIS-Institut du
végétal et qui permettent d’éclaircir bien des situations.

A la loupe

Dans le cas où un arrêté imposerait 12 m de bande enherbée, seuls 10 m
seront inclus dans le calcul des 3 % de SCE mais 12 m devront être
implantés.



41PERSPECTIVES AGRICOLES • N°315 • SEPTEMBRE 2005

Dossier Bandes enherbées

malgré la sécheresse être

semées, puis plus tard

broyées. Elles ne sont pas

non plus boisées. L’exploi-

tant doit-il tout de même

border les berges à partir

de l’endroit où le sol est

suffisamment sec ou bien

en est-il dispensé ?

R : La bande enherbée doit
être implantée à partir de l’en-
droit où la berge est acces-
sible par un semoir. La lar-
geur minimale de la bande en-
herbée reste de 5 mètres.

Q : Un exploitant a une

digue le long de ces cours

d’eau. A l’instar des che-

mins et haies, peut-on

considérer la digue comme

faisant partie de la bande

enherbée ?

R : Oui, la digue doit être
considérée comme les che-
mins, à savoir qu’elle doit être
complétée par une bande en-
herbée pour atteindre au
moins 5 mètres de large et
que la surface correspondan-
te à la digue n’est pas prise en
compte dans la surface de
couvert environnemental
réalisé.

Q : Puis-je circuler sur ma

bande enherbée pour réali-

ser les travaux qui la

concernent ?

R : Cette question est la même
que : puis-je circuler sur une
prairie ou une jachère pour fai-
re les travaux concernant la
parcelle ? La réponse est oui,
à condition que le passage soit
strictement réservé à ces tra-
vaux. Donc, la bande enherbée
ne doit pas se transformer en
chemin marqué pour tracteurs
ou véhicules ! En revanche,
rien ne doit être entreposé du-
rant la période d’implantation
obligatoire.
Le passage d’enrouleurs pour
réaliser l’irrigation à partir
d’une borne n’est pas
considéré comme un entre-
posage, mais cela ne doit pas
entraîner de destruction de
couvert végétal. Le station-
nement des enrouleurs est,
lui, interdit. 

Q : Un couvert doit-il être

implanté derrière une

prairie même si sa locali-

sation actuelle convient ?

R : Les prairies sont
considérées comme des cou-
verts implantés. La prairie
peut donc rester en place si
le couvert est conforme à la
réglementation.

Q : Y’a-t-il un couvert qui

présente un intérêt parti-

culier pour la faune et les

auxiliaires ?  

R : La reproduction de la per-
drix grise est améliorée en
présence de bandes de fé-
tuque élevée - dactyle en bor-
dure de parcelles (étude
ONCFS). Avec les années, ce
mélange devient plus circu-
lant et se développe en
touffes, favorisant l’installa-
tion de nids. Ces couverts
sont à la fois des sites de ni-
dification, d’alimentation
riches en insectes et de pro-
tection contre les prédateurs
ailés. Ils hébergent en outre
des auxiliaires de destruc-
tion des quatre espèces de
pucerons les plus nuisibles à
la culture de la betterave
(Phytoma, n°556, Ythier et

Bernard, 2003). �
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Le stationnement des enrouleurs
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